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Au Conseil d'administration de la Fondation Croix-Rouge française

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des

comptes annuels de la Fondation Croix-Rouge française relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont

joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation

financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.
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Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que

les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des

commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du

1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé,

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le

caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble,

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces

comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des

informations données dans le rapport du trésorier et dans les autres documents sur la situation financière et les

comptes annuels adressés aux membres du Conseil d'administration.
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes

annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de

fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de

liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le comité financier.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
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il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle

interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les

comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou

un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-la-Défense, le 02 avril 2025

Les commissaires aux comptes

Forvis Mazars Deloitte & Associés

/DSS2/ /DSS1/

Jérôme EUSTACHE
Associé

Jean-Claude MARTY
Associé























































Conformément aux articles 432-2 à 432-17 du règlement comptable ANC n°2018-06, le compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public conforme à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le modèle ci-
dessus. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination.

Ce compte d’emploi comporte cinq rubriques dont le détail est précisé par l’arrêté du 22 mai 2019 fixant les modalités 
de présentation du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant 
appel public à la générosité :
- Les ressources par origine ;
- Les emplois par destination ;
- Les ressources reportées liées à la générosité du public hors fonds dédiés ;
- Les contributions volontaires en nature ;
- Les fonds dédiés liés à la générosité du public.

Ce règlement comptable ANC n°2018-06 contient le modèle de compte d’emploi annuel des ressources à utiliser. En 
vertu de ce règlement le compte d’emploi est présenté après le compte de résultat par origine et destination.

EMPLOIS PAR DESTINATION

C’est l’article 1 de nos statuts qui fixe notre objet social :

« - La Fondation de la Croix-Rouge française a pour but de développer et d’encourager les initiatives de lutte contre 
la précarité et les vulnérabilités, et de favoriser les réflexions et les innovations en matière sociales, humanitaire, et 
sanitaire sous toutes leurs formes, en appui et en complément des actions d’autres organismes œuvrant dans le 
même but. »
   - La Fondation de la Croix-Rouge française agit dans le respect des principes fondamentaux du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui sont les suivants : Humanité, Impartialité, Neutralité, 
Indépendance, Volontariat, Unité, Universalité.

Missions sociales

Après l’imputation aux missions sociales des ressources affectées (subventions), les autres ressources collectées 
dans l’exercice (subventions, autres produits, …) sont allouées à chacun des postes d’emplois (mission sociale, frais 
de recherche de fonds et frais de fonctionnement) du Compte d’emploi des ressources. Les ressources non affectées 
issues de la générosité du public sont imputées aux seules missions sociales.

Les salaires et les charges directes liés à la mission sociale sont imputés de manière analytique dans les comptes de 
la fondation.

Au sein des missions sociales, les salaires ont été imputés dans les « charges communes aux missions sociales. La 
répartition entre France et Etranger est réalisée au prorata des autres charges.

Les autres frais directement affectables à une action sont inclus dans les missions sociales via la comptabilité 
analytique.

Les frais indirects (loyers des locaux) sont également inclus dans les missions sociales en fonction de clés de 
répartition.

Les différentes missions sociales réalisées par la fondation sont distinguées par les axes analytiques suivants :
- Bourses
- Conseil scientifique et d’évaluation,
- Formations et projet pédagogique,
- Publications et traductions,
- Evènements, rencontres, colloques et séminaires,
- Autres missions sociales,
- Charges communes aux missions sociales.

Les ressources liées à la générosité du public sont affectées aux missions sociales au prorata des ressources "AGP" 
et "non AGP" à l'exclusion des revenus provenant du patrimoine immobilier de la Fondation et des subventions 
d’exploitation.



Frais de recherche de fonds 

Sont imputés dans cette rubrique l’intégralité des frais de collecte de fonds pour le compte de la fondation.

Les salaires et les charges directes liés à la recherche de fonds sont imputés de manière analytique dans les comptes 
de la fondation.

Frais de fonctionnement 

Les couts liés au fonctionnement de la fondation (pourcentage des salaires et des charges sociales du personnel 
administratif, et les charges directes s’y attachant) sont imputés à ce poste.
Un pourcentage des charges indirectes est également incorporé dans le poste « frais de fonctionnement » en fonction 
de clés de répartition analytiques.

Les différents postes de frais de fonctionnement sont distingués par les axes analytiques suivants :
- Gestions immeubles de rapport,
- Gouvernance,
- Frais commun,
- Autres frais de fonctionnement.

RESSOURCES PAR ORIGINE

Ressources liées à la générosité du public

Au titre de l’année 2024, la Fondation a reçu 104 554,35 € de dons manuels et 11 804,41 € de mécénat qui ont été 
constatés en produits de l’exercice.
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